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La Commission Locale de Développement Rural et la Fondation Rurale de Wallonie ont opéré une classification 

parmi les propositions émises lors des différentes réunions citoyennes :  

 

- Les projets concrets, localisables et estimables financièrement, ainsi que les actions avec une date précise 

de réalisation, ont été repris sous forme de « fiches-projets » et priorisés dans les lots 1, 2 et 3. 

 

- A contrario, les actions à mener sur le long terme, durant toute la durée de validité du PCDR, ont été 

classées et reprises dans les « pistes de réflexions » pour la réalisation de 30 projets récurrents. 

 

Il s’agit donc des actions à mener sur le long terme, mais aussi des projets pour lesquels une réflexion doit être 

menée et dont la pertinence doit être vérifiée. 

 

Ces projets ne font pas l’objet d’une programmation dans le temps car ils ne seront jamais réalisés à une date 

déterminée, ils sont à mener au jour le jour, par de multiples et diverses actions et projets. Certaines actions ont 

déjà été réalisées ou sont en cours de réalisation sur la commune… mais toutes doivent se poursuivre… c’est 

pourquoi elles sont reprises sous l’intitulé de « projet récurrent ». 

 

Bon nombre de ces actions peuvent être mises en place à l’initiative des associations et des habitants, ne 

demandent pas d’investissements financiers importants… C’est la volonté qui déterminera la dynamique.  

 

 

  

Les projets récurrents 



Fiche projet : R.1 

Valorisation et soutien aux acteurs locaux et citoyens œuvrant pour 
l'environnement 
 

 

 

Description du projet : 

Maintenir la coordination, via le Plan Communal de Développement de la Nature, de l’ensemble des acteurs. La 

création de nouveaux partenariats, la valorisation des nombreux acteurs actifs sur le territoire, la promotion des 

initiatives citoyennes… souscrivent à la multiplication des actions environnementales. 

 

Pistes évoquées : 

 Renforcement de la coordination des acteurs locaux au sein du PCDN afin de faciliter les partenariats ; 

 Valorisation et soutien communal aux acteurs locaux ; 

 Publicité des actions du PCDN ; 

 Valorisation des citoyens écoresponsables en vue d'encourager la multiplication des actions citoyennes pour 

l’environnement (mise à l’honneur dans le bulletin communal etc) ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Pérenniser les actions environnementales et en faveur de la nature actuellement menées sur 
le territoire et en développer de nouvelles – Renforcer les échanges, la solidarité et la communication entre les 
citoyens, les forces vives locales et les autorités – Protéger, développer et promouvoir le caractère rural de 
l'entité. 
 
Liens avec d’autres projets du PCDR 
 CRÉATION D’UN RÉSEAU DE SITES NATURELS GÉRÉ PAR LES ASSOCIATIONS LOCALES (priorité 2). 

 

 

 

  



Fiche projet : R.2 

Protection des milieux naturels 
 

 

 

Description du projet : 

Lutte contre les plantes invasives, acquisition de sites naturels, sensibilisation de la population à l’utilisation 

rationnelle des produits phyto, mise en place de pratiques respectueuses de « la vie dans les sols »… sont autant 

d’actions qui concourent à la protection des milieux naturels. 

 

Pistes évoquées : 

 Réalisation de brochures avec des conseils techniques et mise en place d’actions de sensibilisation pour une 

utilisation rationnelle des produits phyto par les particuliers (opportunité : subsides PCDN) ; 

 Sensibilisation des agriculteurs aux principes de l’agriculture raisonnée, via des séances d’informations et des 

démonstrations ; 

 Information des citoyens sur les effets des plantes invasives et promotion des espèces indigènes 

(opportunité : subsides PCDN) ; 

 Opérations de lutte contre les plantes invasives et les nuisibles (opportunités : cartographie réalisée en 2015 

dans le cadre du PCDN ; formations et équipement du Contrat Rivière) ; 

 Réalisation d’analyses de sols et des nappes phréatiques afin d’analyser l’évolution de « la vie dans les sols » ; 

 Sensibilisation des habitants à la création de jardins en gestion différenciée (opportunité : subsides PCDN) ; 

 Application de la gestion différenciée dans les espaces communaux ; 

 Promotion et sensibilisation au compostage à domicile (opportunité : formations de l’ICDI) ; 

 Création de composts partagés dans les villages : échange organisé, on apporte ses déchets et on reprend du 

compost ; 

 Acquisition et protection du Fossé Clémont à Hymiée : zone agricole intéressante pour sa biodiversité et ses 

grottes ; 

 Entretien écologique et protection de la zone des trois Grands Lacs à Loverval ; via une gestion en partenariat 

avec le PCDN de Charleroi ou par le rachat à la Ville de Charleroi de cette zone verte qui se trouve sur le 

territoire gerpinnois ; 

 Sensibilisation aux règles et respect en forêt, via des brochures et panneaux didactiques (opportunité : 

subsides PCDN) ; 

 Création d’un Parc Naturel à envisager sur la commune ; éventuellement sur le territoire du GAL ; 

 Diffusion d’articles « de fond » sur le site Internet et dans le bulletin communal : gestion différenciée, 

sensibilisation à la plantation d’arbres… ; 

 Mise en valeur de la « Grotte des Sarrazins » à Loverval qui se trouve en zone Natura 2000 (entretien de la 

zone forestière, sécurisation du sentier qui offre un panorama remarquable, création de panneaux 

didactiques pour faire découvrir la biodiversité et la grotte, expliquer les phénomènes karstiques…) ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Pérenniser les actions environnementales et en faveur de la nature actuellement menées sur 
le territoire et en développer de nouvelles – Développer/étoffer le réseau de sites bénéficiant d’un statut de 
protection sur l’entité et protéger les sites existants – Protéger, développer et promouvoir le caractère rural de 
l'entité. 
  



Liens avec d’autres projets du PCDR 
 CRÉATION D’UN RÉSEAU DE SITES NATURELS GÉRÉ PAR LES ASSOCIATIONS LOCALES (priorité 2) : une grande 

réserve regroupant plusieurs sites et milieux sur la commune ; 

 ACQUISITION ET AMÉNAGEMENT EN ESPACE ÉCOLOGIQUE DE LA ZACC DERRIÈRE LA SALLE MILIS DE VILLERS-

POTERIE (priorité 3) : achat par la Commune de cette zone, pour une maîtrise du foncier ; création d’un 

verger, plantation de vignes, ruchers, création d’un puits canadien, création d’un parking végétalisé… ; 

 ACQUISITION ET AMÉNAGEMENT EN ESPACE ÉCOLOGIQUE DE LA ZACC RUE DES CYPRÈS À VILLERS-POTERIE 

(priorité 3) : achat par la Commune de cette zone, pour une maîtrise du foncier ; création d’une zone naturelle 

avec arbres, vergers, ruchers, prairies, marais, étang… ; 

 CRÉATION D’UN RUCHER DIDACTIQUE (priorité 3). 

 

 

  



Fiche projet : R.3 

Protection des milieux humides 
 

 

 

Description du projet : 

Dans un souci environnemental, mais également de réduction des risques d’innondations, les gerpinnois sont 

soucieux de l’entretien des rivières, de leurs abords et du développement des zones humides. 

 

Pistes évoquées : 

 Entretien régulier des rivières et ruisseaux ; 

 Entretien et aménagement des abords de rivières ; 

 Sensibilisation des habitants à l’érosion des berges, aux déchets de tonte dans les cours d’eau, aux déchets 

dans les rivières… (opportunité : Contrat Rivière) ; 

 Protection du Ry d’Hymiée et des abords de ce ruisseau (opportunité : Contrat Rivière) ; 

 Aménagement et développement de la zone humide le long du ruisseau de Lausprelle, située rue Trieu du 

Charnoy dans une prairie communale : pose de clôture, réalisation de panneaux didactiques… (opportunité : 

subsides PCDN) ; 

 Mise en valeur des ruisseaux via la création d’une aire de détente dans le centre historique de Gerpinnes ; 

 Curage régulier des avaloirs et des égouts ; 

 Création de bassins d’orage et de zones humides afin de créer des zones tampons entre les rivières et les 

habitations et ainsi éviter les risques d’inondations ; 

 Création d’un ry entre la rue des Cyprès et le cimetière de Villers-Poterie (agrandissement du fossé actuel) ; 

aménagement des marais en amont comme station d’épuration naturelle (plantes aquatiques) et de l’étang 

en aval comme bassin d’orage ; 

 Valorisation paysagère des vallées du ruisseau d’Hanzinne entre Gerpinnes et Acoz et des ruisseaux de Saint-

Pierre et d’Aujette à Gerpinnes, tels que recommandés par l’étude Paysage réalisé avec le GAL Entre-Sambre-

et-Meuse ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Pérenniser les actions environnementales et en faveur de la nature actuellement menées sur 
le territoire et en développer de nouvelles – Développer/étoffer le réseau de sites bénéficiant d’un statut de 
protection sur l’entité et protéger les sites existants – Protéger, développer et promouvoir le caractère rural de 
l'entité. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 ACQUISITION ET AMÉNAGEMENT EN ESPACE ÉCOLOGIQUE DE LA ZACC RUE DES CYPRÈS À VILLERS-POTERIE 

(priorité 3). 
 

 

  



Fiche projet : R.4 

Economie et épuration des eaux 
 

 

 

Description du projet : 

Mener une politique de gestion et d’économie des eaux sur la commune, notamment en poursuivant l’égouttage 

via la mise en œuvre du PASH. 

 

Pistes évoquées : 

 Promotion des citernes à eau de pluie ; 

 Finalisation de l’égouttage des eaux de la commune via la mise en œuvre du Plan d’Assainissement (PASH) ; 

 Utilisation des marais en amont du cimetière de Villers-Poterie comme station d’épuration naturelle (marais 

de décantation et plantes aquatiques) ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Pérenniser les actions environnementales et en faveur de la nature actuellement menées sur 
le territoire et en développer de nouvelles – Protéger, développer et promouvoir le caractère rural de l'entité. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 ACQUISITION ET AMÉNAGEMENT EN ESPACE ÉCOLOGIQUE DE LA ZACC RUE DES CYPRÈS À VILLERS-POTERIE 

(priorité 3). 
 

 

  



Fiche projet : R.5 

Verdurisation et biodiversité 
 

 

 

Description du projet : 

La plantation d’arbres et de haies, la création de vergers et pelouses mellifères, la verdurisation des cimetières, 

parkings, toitures… permettent de maintenir la ruralité, d’embellir les villages, de développer la biodiversité et de 

maintenir le maillage écologique sur la commune. 

 

Pistes évoquées : 

 Plantation d’arbres et de haies le long des routes et en bordure des parcelles agricoles (opportunités : 

Subsides PCDN et Maya) ; 

 Sensibilisation des habitants et des agriculteurs à la plantation d’arbres et de haies : brochures, conseils sur le 

choix des espèces, informations sur le type d’entretien, distribution de plants, mise en avant des réalisations 

citoyennes, information sur les primes à la plantation… (opportunité : Subsides PCDN) ; 

 Plantation de vergers ; 

 Création de vergers didactiques : plantation, installation de panneaux didactiques, animations avec les écoles 

et avec les citoyens (opportunité : subsides PCDN) ; 

 Création d’un verger et d’un pré fleuri dans le « lotissement Desmet », Allée Chanteclair aux Flaches » ; 

création d’un comité de gestion pour l’entretien du verger par les riverains (opportunité : subsides PCDN) ; 

 Création de pelouses mellifères et fleuries le long des routes, dans les talus communaux, le long du RAVeL… 

(opportunités : subsides PCDN et Plan Maya) ; 

 Création de zones de tonte et d’aménagements en gestion différenciée dans les espaces communaux, 

notamment autour de l’Eglise de Lausprelle ; 

 Sensibilisation des habitants pour la création de jardins en gestion différenciée (opportunité : subsides PCDN) ; 

 Installation de ruchers (opportunités : subsides PCDN et Maya) ; 

 Réalisation d’espaces de stationnement perméables et végétalisés : pavés à alvéoles, plantations d’arbres et 

de haies le long du parking…. (opportunités : subsides Direction des Espaces Verts et PCDN) ;  

 Verdurisation des cimetières, via la création de pelouses fleuries notamment (opportunités : subsides PCDN et 

Maya) ; 

 Promotion des toitures et murs végétaux, via des conférences et brochures (opportunité : subsides PCDN) ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Pérenniser les actions environnementales et en faveur de la nature actuellement menées sur 
le territoire et en développer de nouvelles – Protéger, développer et promouvoir le caractère rural de l'entité. 

 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 ACQUISITION ET AMÉNAGEMENT EN ESPACE ÉCOLOGIQUE DE LA ZACC DERRIÈRE LA SALLE MILIS DE VILLERS-

POTERIE (priorité 3) afin de maintenir une zone naturelle au centre du village ; 

 ACQUISITION ET AMÉNAGEMENT EN ESPACE ÉCOLOGIQUE DE LA ZACC RUE DES CYPRÈS À VILLERS-POTERIE 

(priorité 3) afin de maintenir une zone naturelle au centre du village. 

 

 

  



Fiche projet : R.6 

Aménagement et embellissement des villages 
 

 

 

Description du projet : 

Mise en valeur du cadre de vie et du patrimoine local par des aménagements et mesures d’embellissement : 

habitations, aménagements publics, petit patrimoine, espaces verts… Ces « embellissements » peuvent 

également rencontrer une vision écologique. 

 

Pistes évoquées : 

 Création d’un prix pour récompenser les belles rénovations de façades ; 

 Enfouissement des câblages électriques dans le village de Fromiée ; 

 Promotion des toitures et murs végétaux, via des conférences et brochures (opportunité : subsides PCDN) ; 

 Mise en valeur des ruisseaux via la création d’une aire de détente dans le centre historique de Gerpinnes ; 

 Réalisation d’espaces de stationnement perméables et végétalisés : pavés à alvéoles, plantations d’arbres et 

de haies le long du parking…. (opportunités : subsides Direction des Espaces Verts et PCDN) ;  

 Verdurisation des cimetières, via la création de pelouses fleuries notamment (oportunités. : subsides PCDN et 

Maya) ; 

 Organisation d’une distribution de fleurs (indigènes) pour inciter les habitants à fleurir leurs façades 

(opportunité : subsides PCDN pour la distribution de graines indigènes) ; 

 Création de pelouses mellifères et fleuries le long des routes, dans les talus communaux, le long du RAVeL… 

(opportunités : subsides PCDN et Plan Maya) ; 

 Aménagement des entrées de villages : fleurs, entretien, propreté… ; 

 Embellissement des places de village, notamment des Places Brasseur et Raymont Brimant à Loverval, Place 

d’Hymiée et Plaine du Calvaire à Loverval ; 

 Préservation, aménagement et embellissement des espaces verts communaux, notamment au Quartier 

Fromont à Loverval, au Quartier des Nations à Villers-Poterie, autour de l’Eglise de Lausprelle et autour du 

parking de la Poste à Gerpinnes ; 

 Plantation d’arbres et de haies le long des routes et en bordure des parcelles agricoles (opportunités : 

Subsides PCDN et Maya) ; 

 Sensibilisation des habitants et des agriculteurs à la plantation d’arbres et de haies : brochures, conseils sur le 

choix des espèces, informations sur le type d’entretien, distribution de plants, mise en avant des réalisations 

citoyennes, information sur les primes à la plantation… (opportunité : Subsides PCDN) ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Pérenniser les actions environnementales et en faveur de la nature actuellement menées sur 
le territoire et en développer de nouvelles – Aménager des espaces « nature » en veillant à leur attribuer une 
dimension sociale, environnementale, écologique, économique et paysagère – Protéger, développer et 
promouvoir le caractère rural de l'entité. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 VERDURISATION ET BIODIVERSITÉ (projet récurrent) ; 

 INTÉGRATION DU BÂTI ET SOUTIEN À LA RÉNOVATION (projet récurrent) ; 

 Aménagements des Places et espaces communaux (projets dans les lots 1, 2 et 3) ; 

 Mise en valeur du patrimoine (projets dans les lots 1, 2 et 3) ; 



 Protection des zones non bâties dans les villages et développement de projets environnementaux : 

ACQUISITION ET AMÉNAGEMENT EN ESPACE ÉCOLOGIQUE DE LA ZACC DERRIÈRE LA SALLE MILIS DE VILLERS-

POTERIE et ACQUISITION ET AMÉNAGEMENT EN ESPACE ÉCOLOGIQUE DE LA ZACC RUE DES CYPRÈS À 

VILLERS-POTERIE (priorités 3) ; 

 Lutte contre les incivilités : TRI DES DÉCHETS ET INCIVILITÉS (projet récurrent). 

 

 

 

  



Fiche projet : R.7 

Tri des déchets et incivilités 
 

 

 

Description du projet : 

Les gerpinnois sont soucieux d’améliorer la propreté sur l’entité et le tri des déchets ménagers, de manière à faire 

de Gerpinnes une « commune exemplaire » en matière de gestion des déchets. 

 

Pistes évoquées : 

 Mise en place de mesures permettant d’atteindre le 0 sac plastique distribué dans les commerces locaux ; 

 Mise en place de mesures permettant d’atteindre le 0 déchet non recyclé ; 

 Augmentation du nombre de levées des poubelles organiques en été afin de favoriser le tri des déchets ; 

 Promotion et sensibilisation au compostage à domicile (opportunité : formations de l’ICDI) ; 

 Création de composts partagés dans les villages ; avec un échange organisé : on apporte ses déchets et on 

reprend du compost ; 

 Organisation d’un ramassage des encombrants en porte-à-porte ; 

 Adhésion à une ressourcerie en vue de revaloriser les meubles issus des encombrants (opportunité : adhésion 

à la ressourcerie de l’ICDI) ;  

 Organisation d’une collecte bisannuelle, voire trimestrielle, des plastiques, ficelles, filets et pneus agricoles 

(opportunité : ICDI et agriculteurs) ; 

 Augmentation du nombre de poubelles publiques, notamment le long des voiries ; 

 Mise en place de mécanisme de prévention et de sensibilisation à l’entrée des villages afin de décourager les 

incivilités le long des routes ; 

 Aménagement d’espaces pour les déjections canines et installation de distributeurs de sacs plastiques ; 

 Aménagement de WC et urinoirs publics ; 

 Sensibilisation des enfants à la propreté via les écoles et les mouvements de jeunesse ; 

 Sensibilisation des habitants aux déchets dans les rivières, notamment des déchets de tonte (opportunité : 

Contrat Rivière) ; 

 Sensibilisation au respect des forêts : expliciter les règles à respecter via des brochures et panneaux 

didactiques (opportunité : subsides PCDN) ; 

 Organisation annuelle d’une journée propreté dans chaque village ; 

 Organisation d’un système de « caution » pour le ramassage des déchets en collaboration avec le Service 

d’Echange Local ; 

 Augmentation de la présence, sur le terrain, de l’agent constatateur et élargissement de ses missions pour 

augmenter la répression des incivilités ; 

 Installation de caméras aux lieux habituels de dépôts sauvages ;  

 Renforcement de la présence des gardes forestiers afin de préserver les bois des incivilités ; 

 Création d’un espace virtuel sur le site Internet communal afin de signaler les incivilités et problématiques 

environnementales (type Better Street permettant d’introduire photos et remarques) ; 

 … 

 
Thèmes principaux : Pérenniser les actions environnementales et en faveur de la nature actuellement menées sur 
le territoire et en développer de nouvelles – Protéger, développer et promouvoir le caractère rural de l'entité. 
Liens avec d’autres projets du PCDR 
 AMÉNAGEMENT ET EMBELLISSEMENT DES VILLAGES (projet récurrent).  



Fiche projet : R.8 

Réduction de la consommation énergétique 
 

 

 

Description du projet : 

Poursuivre les mesures de réduction énergétique sur la commune, au sein des ménages mais surtout au sein des 

administrations publiques. 

 

Pistes évoquées : 

 Sensibilisation des habitants aux économies d’énergie (isolation, géothermie, maisons passives, création de 

toitures et murs végétaux…)  via l’organisation de séances d’information et brochures (opportunité : subsides 

PCDN) ; 

 Octroi d’une prime ou d’un subside à l’isolation des anciens bâtiments (rénovation) ; 

 Réalisation des travaux préconisés dans le cadastre énergétique des bâtiments communaux réalisé en 2008 et 

mise à jour du cadastre ; 

 Installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments communaux ; 

 Installation d’éclairage par détecteur de mouvement dans les zones peu fréquentées ; 

 Engagement d’un conseiller en énergie, éventuellement en partenariat avec les communes du GAL ; 

 Création d’un puits canadien (hydraulique ou géothermique) dans la ZACC derrière la Salle Milis de Villers-

Poterie afin d’alimenter la salle communale et d’autres logements ; 

 Création d’une éolienne citoyenne : création d’une coopérative citoyenne et recherche de partenariat avec un 

promoteur privé pour la construction ; 

 Réfléchir à la pertinence et à la faisabilité de l’implantation d’une station de biométhanisation et d’un réseau 

de chaleur : étudier la pertinence et la rentabilité sur Gerpinnes et la manière dont il est possible de valoriser 

la chaleur. Ce projet pourrait également être mené en collaboration avec Florennes. Ce projet rejoint en effet 

la fiche-projet du PCDR de Florennes, en priorité 3 : « Mise en place d’un projet de production d’énergie 

renouvelable et/ou de bio-méthanisation (de production d’énergies renouvelables) » ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Pérenniser les actions environnementales et en faveur de la nature actuellement menées sur 
le territoire et en développer de nouvelles – Développer des structures, infrastructures et des services spécifiques 
et adaptés aux besoins actuels et futurs de l'entité. 
 
Liens avec d’autres projets du PCDR 
 CRÉATION D'UN GROUPEMENT D’ACHAT POUR L’ÉNERGIE (priorité 3) : achat groupé de bois de chauffage, 

électricité, mazout, gaz ou pellets. 
 

 

 

  



Fiche projet : R.9 

Intégration du bâti et soutien à la rénovation 
 

 

 

Description du projet : 

Gerpinnes est « un territoire de transition victime de son positionnement et de la qualité de son cadre de vie » : la 

pression immobilière y est très forte. Il est dès lors important d’intégrer les nouvelles constructions, notamment 

les appartements, dans le bâti existant, d’encourager les rénovations d’habitations et de faire connaître les outils 

de l’Aménagement du Territoire. 

 

Pistes évoquées : 

 Octroi d’une prime communale à l’isolation des anciens bâtiments ; 

 Octroi d’une prime communale à la réhabilitation des bâtiments afin d’encourager les rénovations plutôt que 

les nouvelles constructions ; 

 Sensibilisation des habitants à l’utilisation d’éco-matériaux via l’organisation de conférences… ; 

 Information et sensibilisation des architectes sur les outils d’aménagement du territoire, sur l’intégration du 

bâti… (opportunité : CCATM) ; 

 Information des citoyens sur le Règlement Communal d’Urbanisme et autres outils (opportunité : CCATM) ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Doter la commune d’une vision à long terme en ce qui concerne l’aménagement de son 
territoire via la mise en place d’outils adéquats (Schéma de Structure Communal, Plan Communal 
d'Aménagement, etc.) – Lutter contre l’exode des jeunes notamment en facilitant et soutenant leur accès au 
logement – Protéger, développer et promouvoir le caractère rural de l'entité. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 RÉALISATION DE PLANS COMMUNAUX D’AMÉNAGEMENT (priorité 3) permettant, notamment, de veiller à 

l’intégration des nouvelles constructions dans le bâti existant. 
 

 

 

  



Fiche projet : R.10 

Renforcement des liens entre les quartiers isolés et les noyaux 
urbanisés 
 

 

Description du projet : 

Les modèles d’urbanisation mis en œuvre sur l’entité durant les dernières décennies, en particulier la création de 

quartiers isolés des centres villageois originels, sont très éloignés des concepts de l’ « urbanisme durable ». Sept 

quartiers ont été dénombrés dans le diagnostic. Ce mode d’urbanisation a bien évidemment pour conséquences 

d’induire des problèmes en termes de mobilité, d’efficience énergétique ou encore d’impacts paysagers ; mais 

leur création a également entraîné, pour les habitants, des problèmes d’intégration, d’identité et de cohésion 

sociale. 

 

Pistes évoquées : 

 Soutien à la création de logements sur la ZACC située entre le Quartier des Nations et le village à Villers-

Poterie (zone entre la N573 et la rue de Presles) via un Plan Communal d’Aménagement (opportunité : 

examiner les orientations prises dans le Schéma de structure communal) ; 

 Entretien du sentier entre le Quartier Try d’Haies et le Quartier des Morlères à Loverval pour favoriser la 

cohésion entre ces deux quartiers ;  

 Entretien des liaisons intervillages, notamment entretien du sentier entre Joncret et Acoz, aménagement du 

sentier entre Lausprelle et Acoz, aménagement du sentier entre Loverval et Joncret et entretien du chemin 

agricole entre Villers-Poterie et Acoz ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Doter la commune d’une vision à long terme en ce qui concerne l’aménagement de son 
territoire via la mise en place d’outils adéquats (Schéma de Structure Communal, Plan Communal 
d'Aménagement, etc.) – Créer une « dynamique de quartier » via l'organisation d'activités spécifiques permettant 
la rencontre et le dialogue – Mieux exploiter les atouts de l’entité en matière de liaisons douces de manière à 
renforcer les liens entre les noyaux urbanisés et utiliser ce réseau interconnecté comme vecteur de 
développement socio-économique. 

 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 RÉALISATION DE PLANS COMMUNAUX D’AMÉNAGEMENT (priorité 3) ; 

 Organisations d’activités villageoises : RENFORCEMENT DE LA COHÉSION SOCIALE ET INTÉGRATION DES 

NOUVEAUX HABITANTS (projet récurrent) ; 

 AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE LE QUARTIER DE L’EUROPE ET LE CENTRE DE 

GOUGNIES (priorité 2) ; 

 AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE VILLERS-POTERIE ET GOUGNIES (priorité 3) en ce 

compris les Quartiers des Nations (Villers-Poterie) et de l’Europe (Gougnies) ; 

 AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ POUR LA TRAVERSÉE DU VILLAGE DE FROMIÉE (priorité 3) 

pour favoriser la cohésion intravillageoise ; 

 ENTRETIEN ET PROMOTION DES SENTIERS (projet récurrent) ; 

 Création de liaisons intervillages : AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE BERTRANSART ET 
GERPINNES, AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE BERTRANSART ET LE BULTIA, 
AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE JONCRET ET LE BULTIA, AMÉNAGEMENT D’UN 
CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE LE QUARTIER TRY D’HAIES À LOVERVAL ET LE BULTIA, AMÉNAGEMENT D’UN 
CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE FROMIÉE ET GERPINNES (priorités 3).  



Fiche projet : R.11 

Politique d’accès au logement 
 

 

 

Description du projet : 

Gerpinnes rencontre une offre en logements de plus en plus inadaptée aux besoins et à la structure de sa 

population : il est donc nécessaire de développer une structure du logement attractive pour les jeunes et adaptée 

au vieillissement de la population. 

 

Pistes évoquées : 

 Information aux jeunes ménages sur les subsides à la construction, via des permanences d’information par 

exemple ; 

 Octroi de prêt à taux réduits, primes communales, réduction du revenu cadastral… afin de faciliter l’accès des 

jeunes à l’immobilier ; 

 Soutenir l’habitat kangourou et le regroupement familial (opportunité : Conseil Consultatif des Seniors) par 

l’information, sensibilisation, réalisation d’un relevé, mise en relation des candidats, incitants communaux… ; 

 Promotion de la colocation via l’information, la sensibilisation des propriétaires et des jeunes et l’octroi 

d’incitants communaux ; 

 Augmentation du nombre de logements publics sur la commune afin d’atteindre les 10% (opportunité : Plan 

d’Ancrage du Logement) ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Lutter contre l’exode des jeunes notamment en facilitant et soutenant leur accès au 
logement – Favoriser le maintien à domicile des seniors par des logements et services adaptés. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 CRÉATION DE LOGEMENTS TREMPLINS, notamment la CRÉATION DE LOGEMENTS TREMPLINS PLACE DE LA 

SCIERIE À GERPINNES (priorités 1 et 3) ; 

 CRÉATION DE LOGEMENTS LOCATIFS POUR LES JEUNES (priorité 3) ; 

 CONSTRUCTION DE LOGEMENTS ACQUISITIFS POUR LES JEUNES (priorité 3) ; 

 CRÉATION DE LOGEMENTS ADAPTÉS POUR LES SENIORS (priorité 3) ; 

 CRÉATION DE LOGEMENTS INTERGÉNÉRATIONNELS (priorité 3) ; 

 CRÉATION DE LOGEMENTS SOCIAUX DE GROSSE CAPACITÉ (priorité 3). 

 

 

 

  



Fiche projet : R.12 

Développement des activités et soutien aux structures travaillant 
avec les enfants et les adolescents 
 

 

Description du projet : 

Gerpinnes compte « un manque de structures et d’infrastructures de loisirs à destination des jeunes de l’entité ». 

Pour développer de nouvelles activités sur le territoire, il faut poursuivre le soutien aux structures : aux unités 

scoutes, aux clubs sportifs comprenant des équipes de jeunes, aux associations locales, au Conseil communal des 

enfants… 

 

Pistes évoquées : 

 Répondre aux besoins et attentes mises en avant par les familles et les professionnels lors de l’enquête 

réalisée par l’Accueil Temps Libre en 2015 ; 

 Développement des activités pour les enfants de 0 à 6 ans ; 

 Développement des activités extra-scolaires pour les enfants de 6 à 12 ans ; 

 Développement des stages pour les enfants : augmentation du nombre, diversification des offres d’activités, 

organisation de stages durant toutes les vacances scolaires (augmenter les périodes), diffusion d’un planning 

des stages auprès des familles… (opportunité : Accueil Temps Libre) ; 

 Promouvoir et favoriser les collaborations entre les écoles de l'entité ; 

 Sécurisation des espaces de jeux pour les enfants (en installant des caméras afin d’empêcher le vandalisme, 

en engageant un éducateur de rue pour sensibiliser les adolescents au respect des espaces de jeux pour les 

enfants…), notamment l’espace de jeux à la Plaine du Calvaire à Loverval ; 

 Aménagement de l’espace multisports de Gougnies ; 

 Mise en place d’activités pour les adolescents ; 

 Création de « jeunesses de village » pour encourager les adolescents à se réunir et à développer des activités 

adaptées ; 

 Mise en place d’un « Adobus » : aménagement d’un lieu de rassemblement mobile pour les adolescents, afin 

d’aller à leur rencontre pour connaître leurs attentes, développer le travail de rue, réaliser des animations et 

y développer des activités… ; 

 Création d’un "bottin" communal pour les enfants et adolescents (activités, services, actions…) ; 

 Développement d’un partenariat transcommunal pour la construction d’une piscine communale, notamment 

pour les écoles de l’entité ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Organiser et développer davantage d’activités pour les enfants, pour les adolescents ainsi 
que pour les seniors – Développer et améliorer la politique de soutien des associations locales (aide logistique, 
financière, etc.) et les collaborations entre ces dernières – Développer les activités, les initiatives et les 
infrastructures culturelles et touristiques en soutenant les acteurs locaux. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 CRÉATION D'UNE CRÈCHE ET D’UN SERVICE HALTE-GARDERIE PLACE DE LA SCIERIE À GERPINNES (priorité 1) ; 

 CONSTRUCTION D’UNE INFRASTRUCTURE DE RENCONTRE ET D’HÉBERGEMENT À GERPINNES ET 
AMÉNAGEMENT DES ABORDS (priorité 2) et AMÉNAGEMENT DU LOCAL DE L'UNITÉ SCOUTE DE LOVERVAL 
(priorité 3) ; 



 AMÉNAGEMENT DU PRESBYTÈRE D’ACOZ EN MAISON DE LA FAMILLE (priorité 3) afin d’ouvrir un espace de 
discussion, d’écoute et de services pour les enfants et les parents (ex : décrochage scolaire, difficultés 
relationnelles, ONE, psy, gardiennes d’enfants, consultations juridiques, lieu de formation pour certains 
parents en difficultés…) ; 

 CRÉATION D’UNE ÉCOLE DES DEVOIRS (priorité 3) ; 

 CRÉATION D’UN CONSEIL COMMUNAL DES JEUNES (priorité 3) afin d’offrir aux adolescents un espace de 

discussions ou exprimer leurs attentes… ; 

 CRÉATION D'UNE MAISON DES JEUNES (priorité 3) afin d’y développer des activités sociales et culturelles 

(concerts, ateliers de lecture, accès internet, activités intergénérationnelles…), d’y rencontrer les jeunes pour 

connaître leurs attentes, de les diriger vers des activités de loisirs (clubs sportifs, culture…)… ; 

 Création d’aires de jeux et d’espaces multisports ; 

 Création d’aires de jeux pour les enfants et d’espaces multisports (voir projets) ; 

 CRÉATION D'UNE SALLE OMNISPORTS POLYVALENTE (priorité 3), notamment pour les cours de gym des 

élèves de l’école d’Hymiée et de Lausprelle. 

 

 

 

  



Fiche projet : R.13 

Développement des services et activités seniors 
 

 

 

Description du projet : 

Gerpinnes compte « une population âgée et vieillissante », qui requiert des services adaptés (services à domicile, 

mobilité, activités…). En impliquant les seniors dans la vie locale et en développant les échanges 

intergénérationnels, Gerpinnes pourra « utiliser sa structure démographique comme un atout ». 

 

Pistes évoquées : 

 Suivre les recommandations du Conseil consultatif des Seniors, qui répertorie les services existants afin de 

pouvoir réfléchir ensuite aux demandes et aux nouveaux services à créer pour favoriser le maintien à domicile 

des seniors ; 

 Amélioration du système de repas à domicile ; 

 Amélioration de l’accès aux soins de santé ; 

 Développement de l’assistance dans les démarches administratives ; 

 Organisation de formations : cours de secourisme, d’informatique… (opportunité : Conseil consultatif des 

Seniors) ; 

 Organisation d’activités sportives adaptées aux seniors, une fois par semaine (de type Gym douce en 

partenariat avec l’ASBL Gymsana) ; 

 Développement d’un partenariat transcommunal pour la construction d’une piscine communale, notamment 

pour développer la pratique sportive des seniors ; 

 Pérennisation et développement du cyberespace d’Hymiée : augmenter le nombre de formation vu le 

nombre important de demandes, ouvrir les formations à tous les habitants… (opportunités : Conseil 

consultatif des Seniors et Plan de Cohésion Sociale) ; 

 Aménagement d’un local central qui permettrait la rencontre des seniors de l’entité ; 

 Réalisation d’une étude pour cibler la demande de mobilité des seniors et mise en place de mesures ; 

 Mise en place d’un système de « taxis-bénévoles » (opportunité : Mobilesem) ; 

 Acquisition d’un bus qui circulerait 1 jour par semaine afin de transporter les seniors vers le magasin ou des 

activités (opportunité : achat transcommunal, avec les 4 Communes du GAL par exemple) ; 

 Création d’un "bottin" communal pour les seniors (activités, services, actions, etc.) ; 

 Soutenir l’habitat kangourou et le regroupement familial (opportunité : Conseil Consultatif des Seniors) par 

l’information, sensibilisation, réalisation d’un relevé, mise en relation des candidats, incitants communaux… ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Favoriser le maintien à domicile des seniors par des logements et services adaptés – 
Organiser et développer davantage d’activités pour les enfants, pour les adolescents ainsi que pour les seniors – 
Développer des structures, infrastructures et des services spécifiques et adaptés aux besoins actuels et futurs de 
l'entité – Tenir compte de la part importante des seniors (spécificité communale) dans l’entité pour tous les 
projets et l’utiliser comme un atout. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 CRÉATION D’UN COMMERCE AMBULANT AVEC PROMOTION DES PRODUITS DU TERROIR (priorité 1) afin de 

maintenir un service de proximité, notamment pour les seniors, suite à la disparition des commerces dans les 
villages ; 

 CRÉATION D'UNE CUISINE COMMUNAUTAIRE (priorité 3) afin d’améliorer le système de repas à domicile ;  



 CRÉATION DE LOGEMENTS ADAPTÉS POUR LES SENIORS (priorité 3) ; 

 CRÉATION DE LOGEMENTS INTERGÉNÉRATIONNELS (priorité 3). 

 RENFORCEMENT DE LA COHÉSION SOCIALE ET INTÉGRATION DES NOUVEAUX HABITANTS (projet récurrent) 

dont notamment l’organisation d’ateliers et d’activités intergénérationnelles, l’intégration des résidents des 

maisons de repos aux activités villageoises… ; 

 MOBILITÉ ET ACCESSIBILITÉ DU TERRITOIRE (projet récurrent). 

 

 

  



Fiche projet : R.14 

Soutien et promotion des associations locales 
 

 

 

Description du projet : 

Gerpinnes compte une centaine d’associations locales, qui œuvrent pour la cohésion sociale au sein du territoire. 

La Commune a un rôle important à jouer dans la publicité et la promotion de leurs activités mais aussi dans la 

mise en place de collaborations entre les associations. Le tissu associatif est demandeur d’un soutien matériel, 

financier et d’infrastructures adaptées. 

 

Pistes évoquées : 

 Organisation de rencontres et d’échanges entre les associations et autres acteurs locaux… afin d’organiser des 

événements et de mener des projets en commun ; 

 Poursuite du soutien aux associations par le Centre culturel : prestations de services, contacts, partenariats… ; 

 Coordination communale pour veiller aux relations si deux acteurs ou deux associations ont un même projet 

ou un même objectif ; 

 Poursuite du service de prêt ou de location de matériel aux associations par le Centre culturel et la 

Commune : matériel de sonorisation, barrières nadars, signalisation… ; 

 Soutien aux associations par une mise à disposition de locaux et/ou espaces de stockage ; Attribuer 

prioritairement et avec un tarif préférentiel, les salles communales et Maisons de Village aux associations 

locales ; 

 Amélioration acoustique et insonorisation des salles communales pour les activités : Maison de Village de 

Lausprelle, Salle Mélot de Joncret… ; 

 Actualisation régulière du guide des associations existantes sur la commune et dans les communes 

limitrophes ; Création d’un "bottin" communal pour les seniors (activités, services, actions, etc.) ; Création 

d’un "bottin" communal pour les enfants et adolescents (activités, services, actions…) ;  

 Création et diffusion d’un agenda local, dans le bulletin communal en augmentant alors le nombre de 

parutions, sur le site Internet communal, en utilisant les nouvelles technologies de la communication au 

niveau communal… ; Acquisition d’un écran géant mobile qui circulerait dans les centres de villages pour 

informer la population sur les activités organisées dans l'entité ; Inciter les associations à augmenter leur 

visibilité, à faire connaître leurs activités… ; 

 Mieux faire connaître les activités culturelles organisées sur la commune et dans les communes limitrophes : 

via la presse, le bulletin communal, via le site Internet du Centre culturel, via la création d’un mailing 

d’information par le Centre culturel… ; 

 Publicité des actions réalisées par le PCDN auprès de la population ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Développer des structures, infrastructures et des services spécifiques et adaptés aux besoins 
actuels et futurs de l'entité – Développer et améliorer la politique de soutien des associations locales (aide 
logistique, financière, etc.) et les collaborations entre ces dernières – Développer les activités, les initiatives et les 
infrastructures culturelles et touristiques en soutenant les acteurs locaux. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 Les associations participent au RENFORCEMENT DE LA COHÉSION SOCIALE ET INTÉGRATION DES NOUVEAUX 

HABITANTS (projet récurrent) ; 



 En particulier les associations proposant des activités contribuant au DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS ET 

SOUTIEN AUX STRUCTURES TRAVAILLANT AVEC LES ENFANTS ET LES ADOLESCENTS (projet récurrent) et au 

DÉVELOPPEMENT DES SERVICES ET ACTIVITÉS SENIORS (projet récurrent) ; 

 Promotion des associations via la CONCEPTION D’UN NOUVEAU SITE INTERNET COMMUNAL (priorité 2) ; 

 Mise à disposition de locaux pour certaines associations : CONSTRUCTION D'UNE INFRASTRUCTURE DE 

RENCONTRE ET D’HÉBERGEMENT À GERPINNES ET AMÉNAGEMENT DES ABORDS pour l’unité scoute, 

CRÉATION D’UN LOCAL POUR LE SYNDICAT D’INITIATIVE ET D’UNE VITRINE DE PRODUITS DU TERROIR ET 

D’ARTISANAT À GERPINNES (priorités 2),  AMÉNAGEMENT DU LOCAL DE L'UNITÉ SCOUTE DE LOVERVAL, 

CRÉATION D’UN LOCAL DE MUSIQUE POUR LA FANFARE ROYALE D’ACOZ, CRÉATION D’UNE INFRASTRUCTURE 

POUR L’HARMONIE ROYALE SAINT-MICHEL DE GERPINNES, aménagement d’un local de stockage pour « La 

Girolle » dans le projet AMÉNAGEMENT DE LA SALLE CHARON DE LOVERVAL, installation pour petits clubs 

sportifs qui n’ont pas d’installation ainsi que pour les clubs de tennis durant l’hiver via la CRÉATION D'UNE 

SALLE OMNISPORTS POLYVALENTE (priorités 3) ; 

 CONSTRUCTION D’UNE MAISON DE L’ENTITÉ À GERPINNES ET AMÉNAGEMENT DES ABORDS (priorité 1) ; 

 AMÉNAGEMENT DE LA SALLE DES GUICHOUX À JONCRET EN MAISON DE VILLAGE ET AMÉNAGEMENT DES 

ABORDS (priorité 1), AMÉNAGEMENT DE LA SALLE COMMUNALE DE GOUGNIES, et AMÉNAGEMENT DE LA 

SALLE MILIS DE VILLERS-POTERIE (priorités 3). 

 

 

  



Fiche projet : R.15 

Renforcement de la cohésion sociale et intégration des nouveaux 
habitants 
 

 

Description du projet : 

Le phénomène de cité dortoir est très marqué dans certaines parties du territoire, il est primordial de renforcer la 

solidarité et les relations entre les citoyens et entre les générations, de renforcer le caractère identitaire des 

villages, le sentiment d’appartenance de la population, l’intégration des nouveaux habitants… en multipliant les 

moments de rencontres, les activités intergénérationnelles et les projets citoyens. 

 

Pistes évoquées : 

 Organisation d’activités régulières de type auberge espagnole, fêtes des voisins, apéritifs mensuels… avec des 

activités pour tous les âges ; Intégration des résidents des maisons de repos aux activités villageoises ; 

 Création de comités de village afin d’encourager l’organisation d’activités villageoises ; 

 Organisation de moments de rencontres ponctuels pour les 25 ans, pour les 40 ans… ; 

 Mise en place d’un « Adobus » : aménagement d’un lieu de rassemblement mobile pour les adolescents, afin 

d’aller à leur rencontre pour connaître leurs attentes, développer le travail de rue, réaliser des animations et 

y développer des activités… ; 

 Organisation d’ateliers intergénérationnels : cuisine, informatique… ; 

 Organisation d’excursions et de voyages intergénérationnels ; 

 Création d’un espace intergénérationnel avec accès Internet, livres… ; 

 Création d’outils de communication entre les habitants : journaux villageois, site Internet villageois… ; 

 Création d’un « Café repair » : un lieu de réparation pour les appareils défectueux, les vêtements…  basé sur 

un échange de savoirs ; 

 Création de potagers communautaires ; 

 Soutien aux projets citoyens ; 

 Mise en place d’un accueil villageois dans chaque village afin de favoriser l’intégration des nouveaux 

habitants ; Réalisation et distribution d’un dossier d’accueil aux nouveaux habitants, avec tous les 

renseignements utiles concernant l’entité (associations, services, activités… avantages et inconvénients de la 

vie dans un village rural…) ; Organisation de rencontres entre les agriculteurs et les nouveaux habitants ; 

 Organisation d’une fête de l’entité en y associant les associations locales ; Organisation de jeux intervillages et 

de journées interscolaires ; Mise en place d’échanges, de jumelages, de parrainages entre écoles, entre 

associations… ;  

 Mise en place de jumelages avec d’autres Communes. Privilégier des communes qui possèdent un folkore 

"semblable" afin de créer rapidement des liens forts ; 

 Développement du travail de rue, pour aller à la rencontre des personnes, faire de la prévention, favoriser les 

échanges, éviter les amalgames et les préjugés… en engageant un éducateur de rue ; 

 Renforcement des contacts entre les citoyens et les élus, notamment en favorisant la création de comités de 

quartier dans chaque village afin de relayer les préoccupations des citoyens vers le Collège (par un appel à 

candidature), en recueillant l’avis de la population… ; 

 Amélioration de la communication communale et de la publicité des décisions (procès-verbaux des Conseils 

communaux, décisions de la CCATM…) : amélioration du bulletin communal, utilisation des nouvelles 

technologies de la communication, amélioration du site Internet communal… ; 



 Création de semi-piétonniers afin de renforcer la convivialité au sein des quartiers, notamment Place des 

Combattants à Gerpinnes-centre ; 

 Création d’une aire de détente dans le centre historique de Gerpinnes ; 

 Aménagement de l’espace multisports de Gougnies : l’agrandir et l’aménager pour d’autres spots ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Développer et améliorer la politique de soutien des associations locales (aide logistique, 
financière, etc.) et les collaborations entre ces dernières – Créer une « dynamique de quartier » via l'organisation 
d'activités spécifiques permettant la rencontre et le dialogue – Renforcer les échanges, la solidarité et la 
communication entre les citoyens, les forces vives locales et les autorités – Tenir compte de la part importante 
des seniors (spécificité communale) dans l’entité pour tous les projets et l’utiliser comme un atout. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 En particulier le RENFORCEMENT DES LIENS ENTRE LES QUARTIERS ISOLÉS ET LES NOYAUX URBANISÉS ; 
 SOUTIEN ET PROMOTION DES ASSOCIATIONS LOCALES car, par leurs activités, elles favorisent la cohésion 

sociale au sein de l’entité ; en particulier les associations contribuant au DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS ET 
SOUTIEN AUX STRUCTURES TRAVAILLANT AVEC LES ENFANTS ET LES ADOLESCENTS (projet récurrent) et au 
DÉVELOPPEMENT DES SERVICES ET ACTIVITÉS SENIORS (projet récurrent) ; 

 Amélioration de la communication communale via la CONCEPTION D’UN NOUVEAU SITE INTERNET 
COMMUNAL (priorité 2) ; 

 CONSTRUCTION D’UNE MAISON DE L’ENTITÉ À GERPINNES ET AMÉNAGEMENT DES ABORDS (priorité 1) afin 
de réunir les gerpinnois lors de grand événements ; 

 CRÉATION D’UNE MAISON DES ASSOCIATIONS, DU FOLKLORE, DU PATRIMOINE ET DE LA CULTURE (priorité 
3) ; 

 Création et réaménagement de Places de Village et d’espaces intergénérationnels et de convivialité dans les 
villages de l’entité permettant la rencontre entre les citoyens ; 

 Création d’aires de jeux pour les enfants et d’espaces multisports ; 
 Aménagement des salles communales et autres infrastructures et lieux d’accueil permettant l’organisation 

d’activités villageoises et l’échange entre les citoyens ; 
 Création ou entretien de liaisons intervillages et prolongation du RAVeL ; 

 

 

 

  



Fiche projet : R.16 

Promotion de l’agriculture 
 

 

 

Description du projet : 

Maintenir le lien entre l’agriculteur et les citoyens au sein d’une commune rurale en faisant connaître le métier 

d’agriculteur, en vulgarisant l’agriculture. Eviter les conflits de voisinage en informant et en conscientisant les 

(nouveaux) habitants aux avantages (gestion des paysages, productions locales, emplois locaux…) et aux 

inconvénients d’un village agricole (odeurs, coqs qui chantent, travail de nuit). 

 

Pistes évoquées : 

 Organisation de rencontres entre les agriculteurs et les nouveaux habitants et réalisation d’un document 

d’accueil pour les nouveaux habitants ; 

 Organisation de conférences de vulgarisation sur l’agriculture ; 

 Organisation de journées fermes ouvertes ; 

 Organisation d’activités dans les écoles, de journées à la ferme pour les classes de l’entité… ; 

 Réalisation de brochures ou d’actions « Agriculture & Environnement » afin de valoriser les mesures que 

prennent les agriculteurs pour l’environnement (opportunité : subsides PCDN) ; 

 Animations sur l’alimentation, sur les produits locaux… ;  

 … 

 

Thèmes principaux : Renforcer les échanges, la solidarité et la communication entre les citoyens, les forces vives 
locales et les autorités – Soutenir et valoriser le monde agricole et ses productions. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 CRÉATION D’UN RUCHER DIDACTIQUE (priorité 3) avec des animations par les apiculteurs locaux ; 

 CRÉATION D’UN COMMERCE AMBULANT AVEC PROMOTION DES PRODUITS DU TERROIR (priorité 1) ; 

 AMÉNAGEMENT D’UN LOCAL POUR LE SYNDICAT D’INITIATIVE ET D'UNE VITRINE DE PRODUITS DU TERROIR 

ET D'ARTISANAT À GERPINNES (priorité 2) ; 

 CRÉATION D'UNE CUISINE COMMUNAUTAIRE (priorité 3) avec valorisation des produits locaux et animations 

sur l’alimentation. 

 

 

 

  



Fiche projet : R.17 

Organisation de séances d’information pour les agriculteurs 
 

 

 

Description du projet : 

L’organisation de conférences, de formations, de démonstrations… permet de sensibiliser les agriculteurs à 

différentes thématiques et de favoriser la rencontre entre les agriculteurs de la Commune. 

 

Pistes évoquées : 

 Organisation de conférences pour rappeler aux agriculteurs leurs devoirs vis-à-vis des citoyens (éviter les 

inondations, gestion des déchets, vitesse sur les routes, respect des sentiers…) ; 

 Organisation de conférences et démonstration pour stimuler, encourager et accompagner les agriculteurs à 

appliquer les principes de l’agriculture raisonnée (opportunités : PCDN et Contrat rivière) ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Pérenniser les actions environnementales et en faveur de la nature actuellement menées sur 
le territoire et en développer de nouvelles – Renforcer les échanges, la solidarité et la communication entre les 
citoyens, les forces vives locales et les autorités – Soutenir et valoriser le monde agricole et ses productions. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 SOUTIEN À L’ÉCONOMIE LOCALE ET AU DÉMARRAGE D’ENTREPRISES (projet récurrent). 

 

 

  



Fiche projet : R.18 

Soutien à l’économie locale et au démarrage d’entreprises 
 

 

 

Description du projet : 

Le territoire gerpinnois est « peu attractif pour les jeunes actifs, qu’ils soient issus de l’entité ou non ». Il est utile 

de dynamiser l’activité économique en soutenant et promouvant les entrepreneurs locaux, d’encourager le 

démarrage d’entreprises etc. 

 

Pistes évoquées : 

 Publicité des offres d’emploi, via l’organisation d’un salon de l’emploi, d’un salon « job étudiants »… ; 

 Création d’un centre de coworking ou d’un centre de télétravail ; 

 Sensibilisation des habitations aux circuits-courts et commerces de proximité ; 

 Promotion des entreprises locales par une mise à jour régulière du site Internet communal, la création d’un 

bottin communal, l’actualisation de la carte des commerces, l’organisation d’évènements (journées 

découvertes, salons, foires…) ; 

 Promotion des produits locaux et de « la Grelinette » (projet « paniers malins » du GAL ESEM) ; 

 ORGANISATION DE SÉANCES D’INFORMATION POUR LES AGRICULTEURS (projet récurrent) et organisation de 

séances d’information pour les commercants ; 

 Soutien économique aux jeunes entrepreneurs (opportunité : collaboration avec l’ASBL SACE de Charleroi par 

exemple) ; 

 Création d’un Groupe de Travail (composé d’agriculteurs et de citoyens) chargé de réfléchir à des actions à 

mettre en place pour lutter contre la diminution du nombre d’agriculteurs sur la commune et soutenir 

l’installation des jeunes agriculteurs ; 

 Mise à disposition des terrains agricoles communaux à des agriculteurs de la commune ;  

 Soutien à l’accès à la terre pour les agriculteurs ; notamment en inscrivant Gerpinnes dans la « liste des 

Communes pour lesquelles un droit de préeemption est attribué à la Région wallonne en application de 

l’article D.358 du Code wallon de l’Agriculture ». Le droit de préemption de la RW sur les terrains agricoles est 

un mécanisme pour lutter contre la pression foncière et la spéculation sur les terres agricoles et permettant de 

lutter contre le phénomène de la « jardinerie » (jardin privé en zone agricole) ; 

 …  

 

Thèmes principaux : Mettre en place des structures et infrastructures d'accueil pour développer l'activité 
économique et encourager la création d’emploi – Equilibrer l’offre locale en commerces et services sur le 
territoire – Soutenir et valoriser le monde agricole et ses productions. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 CRÉATION D’UNE AGENCE DE DÉVELOPPEMENT LOCAL (priorité 3) afin d’accompagner les porteurs de projets 

économiques (soutien administratif), de réunir les acteurs économiques, de mettre en place des réseaux etc ; 

 CRÉATION D’ATELIERS RURAUX À VOCATION COMMERCIALE PLACE DE LA SCIERIE À GERPINNES (priorité 2) 

afin de soutenir le démarrage de commerces, les artisans, les indépendants… ; 

 CONSTRUCTION DE MODULES SUPPLÉMENTAIRES SUR LE SITE DES ATELIERS RURAUX DE GOUGNIES afin de 

soutenir le démarrage d’entreprises ; 

 Promotion des entreprises locales, notamment via la CONCEPTION D’UN NOUVEAU SITE INTERNET 

COMMUNAL (priorité 2) et l’AMÉLIORATION DE LA SIGNALÉTIQUE (projet récurrent). 



 AMÉNAGEMENT D’UN LOCAL POUR LE SYNDICAT D’INITIATIVE ET D'UNE VITRINE DE PRODUITS DU TERROIR 

ET D'ARTISANAT À GERPINNES (priorité 2) ; 

 CRÉATION D’UN COMMERCE AMBULANT AVEC PROMOTION DES PRODUITS DU TERROIR (priorité 1) afin de 

maintenir un service de proximité, notamment pour les seniors, suite à la disparition des commerces dans les 

villages ; 

 RÉALISATION D’UN AMÉNAGEMENT FONCIER RURAL (priorité 3). 

 

 

 

  



Fiche projet : R.19 

Mobilité et accessibilité du territoire 
 

 

 

Description du projet : 

Gerpinnes connaît « une tendance au tout à la voiture génératrice de nombreux problèmes », il est dès lors 

important de travailler à l’amélioration de l’offre en transport collectif, notamment de l’offre adaptée pour les 

seniors, ainsi que sur l’accessibilité du territoire. 

 

Pistes évoquées : 

 Développement de l’offre en transport collectif : améliorer les lignes, correspondances et fréquence des bus, 

notamment vers les villages de Joncret et de Fromiée ; 

 Organisation de navettes entre les villages et les commerces afin de désengorger les parkings de type citybus ; 

par le TEC ou via l’achat d’un bus communal ou transcommunal ; 

 Amélioration de l’offre de ramassage scolaire et, parallèlement, inciter les parents à utiliser le bus scolaire 

afin de désengorger le trafic aux heures scolaires ; 

 Réalisation d’une étude pour cibler la demande de mobilité des seniors ; 

 Mise en place d’une association de « taxis-bénévoles » ; 

 Acquisition d’un bus communal ou transcommunal (avec les 4 Communes du GAL par exemple) qui circulerait 

1 jour par semaine pour transporter les seniors vers les activités et commerces (opportunité : Conseil 

consultatif des Seniors) ; 

 Aménagement de parkings : au terrain de football des Flaches, à proximité de toutes les écoles de l’entité, à la 

Maison de Village des Flaches, autour de la Maison de Village de Fromiée et sur la Place d’Hymiée, 

aménagement de parkings de délestage au départ de circuits touristiques ;  

 Création d’un parking occasionnel à Fromiée pour les événements ; 

 Amélioration de l’accès des espaces publics aux personnes à mobilité réduite, notamment l’accès au musée 

des marches folkloriques, à la bibliothèque communale, à la Maison communale et à la salle Milis de Villers-

Poterie ;  

 Création de semi-piétonniers afin de renforcer la convivialité au sein des quartiers, notamment Place des 

Combattants à Gerpinnes ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Promouvoir et développer les initiatives de mobilité alternative sur le territoire – Assurer 
l’accessibilité et la sécurité pour tous sur le territoire. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 AMÉNAGEMENT DE LA GARE DES BUS ET DE L’ACCÈS AU RAVEL À ACOZ EN ESPACE INTERMODAL (projet du 

lot 3) ; 

 PROMOTION DU COVOITURAGE ET DE LA MOBILITÉ DOUCE (projet récurrent) ; 

 ENTRETIEN ET PROMOTION DES SENTIERS et DÉVELOPPEMENT DES TROTTOIRS ET PISTES CYCLABLES (projet 

récurrent) ; 

 SÉCURISATION ET AMÉNAGEMENT DES VOIRIES afin de fluidifier le trafic (projet récurrent) ; 

 DÉSENGORGEMENT DU TRAFIC ET SÉCURISATION DE LA N5 (projet récurrent). 

  



Fiche projet : R.20 

Promotion du covoiturage et de la mobilité douce 
 

 

 

Description du projet : 

Le « tout à la voiture » génère de nombreux problèmes, il est dès lors urgent de développer une mobilité 

alternative (covoiturage, carsharing, parking de délestage). Ce projet pourra être mené en collaboration avec 

l’ASBL Mobilesem. 

 

Pistes évoquées : 

 Adhésion de la Commune à la plateforme de covoiturage Carpoolplaza et promotion de Carpoolplaza, bodji 

(plateformes de covoiturages), VAP (autostop organisé)… afin d’encourager le covoiturage auprès des 

habitants ; 

 Création d’un système de voitures partagées : véhicules à louer à l’heure ou à la journée ; 

 Promotion et organisation du covoiturage scolaire ; 

 Mise en place d'un parking de covoiturage à proximité de la N5 : aux Flaches à côté de la Maison de Village ou 

sur le parking de la balle-pelote à Acoz ; 

 Organisation d’une journée de la mobilité douce ; 

 Mise en place d’un système de ramassage scolaire piéton (type pédibus) afin d’encourager les enfants à se 

rendre à l’école à pied ; 

 Mise en place d’un système de ramassage scolaire cycliste durant l’été (type vélobus) afin d’encourager les 

enfants à se rendre à l’école à vélo ; 

 Sécurisation des passages pour piétons par un éclairage LED clignotant des deux côtés du passage pour 

piétons ; 

 Création de parkings à vélos à différents endroits de la commune (projet du Conseil consultatif des Enfants) 

afin de faciliter la pratique du vélo, notamment dans le centre de Gerpinnes et à Acoz ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Renforcer les échanges, la solidarité et la communication entre les citoyens, les forces vives 
locales et les autorités – Promouvoir et développer les initiatives de mobilité alternative sur le territoire – Assurer 
l’accessibilité et la sécurité pour tous sur le territoire – Mieux exploiter les atouts de l’entité en matière de liaisons 
douces de manière à renforcer les liens entre les noyaux urbanisés et utiliser ce réseau interconnecté comme 
vecteur de développement socio-économique. 

 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 AMÉNAGEMENT DE LA GARE DES BUS ET DE L’ACCÈS AU RAVEL À ACOZ EN ESPACE INTERMODAL (projet du 

lot 3) ; 

 ENTRETIEN ET PROMOTION DES SENTIERS (projet récurrent) ; 

 DÉVELOPPEMENT DES TROTTOIRS ET PISTES CYCLABLES (projet récurrent). 

  



Fiche projet : R.21 

Entretien et promotion des sentiers 
 

 

 

Description du projet : 

La Commune compte « un important potentiel de liaisons douces utilitaires et de loisirs sous-exploité ». Deux 

anciennes lignes de chemin de fer passent sur le territoire, le développement du RAVeL permettra de placer 

Gerpinnes au sein de ce maillage, et les sentiers d’offrir des liaisons utilitaires et de loisirs. 

 

Pistes évoquées : 

 Aménagement des liaisons de « 1000 bornes à vélo » (réseau points-nœuds du GAL Entre-Sambre-et-Meuse) 

afin de poursuivre le développement touristique et d’offrir une entrée aux cyclistes depuis Charleroi, 

Marcinelle... ; 

 Entretien du sentier entre le Quartier Try d’Haies et le Quartier des Morlères à Loverval pour favoriser la 

cohésion intravillageoise (Blanche-Borne, verger Namèche, centre ADEPS, chapelle Trou Garou, rond-point 

Charon) (opportunité : sentier sur le tracé « 1000 bornes ») ; 

 Entretien du sentier entre Joncret et Acoz sur le chemin du Tour Sainte-Rolende (opportunité : sentier sur le 

tracé « 1000 bornes ») ; 

 Entretien du sentier entre Lausprelle et Acoz ; 

 Entretien du sentier entre Loverval et Joncret ; 

 Entretien du chemin agricole entre Villers-Poterie et Acoz par un système bi-bandes (Château ferme, rue des 

Cyprès, rue Sauvlons, RAVeL d’Acoz) (opportunité : sentier sur le tracé « 1000 bornes ») ; 

 Aménagement du sentier naturel « de la Grotte des Sarrazins » à Loverval : aménagement et sécurisation de 

ce sentier, qui démarre rue de la Source dans le Quartier Try d’Haies de Loverval, permet la découverte de la 

grotte et offre un panorama remarquable (entretien de la zone forestière, sécurisation du sentier, création de 

panneaux didactiques pour faire découvrir la biodiversité et la grotte, expliquer les phénomènes 

karstiques…) ; 

 Entretenir et réfectionner les chemins agricoles, pour les agriculteurs mais aussi pour les cyclistes, piétons et 

cavaliers, par le système bi-bandes (deux bandes bétonnées séparées par une bande pierreuse 

damée/cendrée ou enherbée) afin que les convois agricoles, cyclistes, piétons et cavaliers y trouvent la 

surface qui leur conviennent tout en dissuadant le passage des automobilistes ; 

 Création de parcours didactiques dans les bois (opportunité : subside PCDN) ; 

 Sensibilisation des agriculteurs au respect des sentiers ; 

 Désignation d’un référent local « sentiers » au sein de l’Administration communale afin de coordonner les 

problèmes d’entretien signalés via le portail sentiers.be (via vicinalis) ; 

 « Parrainage » des sentiers par les citoyens : une personne est chargée de vérifier, deux fois par an, 

l’entretien d’un tronçon de sentier et de signaler les problèmes éventuels à la Commune ; 

 Amélioration du balisage des itinéraires de promenades sur les sentiers, chemins naturels et chemins 

forestiers (opportunité : subside Commissariat Général au Tourisme) ; 

 Réalisation d’une carte des sentiers (via un partenariat entre les citoyens et la Commune) et priorisation de 

leur réhabilitation ; Réalisation de folders avec les cartes des sentiers balisés et des circuits de promenades ; 

 Organisation de journées découvertes, journées de la mobilité douce, participation à l’opération « rendez-

vous sur les sentiers »… ; 

 …  

 



Thèmes principaux : Promouvoir et développer les initiatives de mobilité alternative sur le territoire – Assurer 
l’accessibilité et la sécurité pour tous sur le territoire – Mieux exploiter les atouts de l’entité en matière de liaisons 
douces de manière à renforcer les liens entre les noyaux urbanisés et utiliser ce réseau interconnecté comme 
vecteur de développement socio-économique. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 Développement du RAVeL via la CRÉATION D’UN RAVEL ENTRE ACOZ ET METTET (priorité 1), CRÉATION D’UN 

RAVEL ENTRE ACOZ ET CHÂTELET, PROLONGATION DU RAVEL JUSQU’AU CENTRE-VILLE DE GERPINNES 

(priorité 2), AMÉNAGEMENT DE LA GARE DES BUS ET DE L’ACCÈS AU RAVEL À ACOZ EN ESPACE INTERMODAL 

et CRÉATION D’UNE LIAISON DOUCE ENTRE GERPINNES, HYMIÉE ET HANZINNE (priorités 3) ; 

 Création d’un sentier pour l’AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE LE QUARTIER DE 

L’EUROPE ET LE CENTRE DE GOUGNIES (priorité 2) ; 

 Création d’un sentier pour l’AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE LE QUARTIER TRY 

D’HAIES À LOVERVAL ET LE BULTIA ; 

 Certains aménagement de cheminements sécurisés entre les villages nécessiteront également la création de 

sentiers : AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE BERTRANSART ET GERPINNES, 

AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE BERTRANSART ET LE BULTIA, AMÉNAGEMENT D’UN 

CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE JONCRET ET LE BULTIA, AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ 

ENTRE FROMIÉE ET GERPINNES (priorités 3). 

 

  



Fiche projet : R.22 

Développement des trottoirs et pistes cyclables 
 

 

 

Description du projet : 

Développement des trottoirs et des pistes cyclables avec comme objectif la sécurisation des usagers, le 

développement de la mobilité douce et le renforcement des liens entre les villages et les quartiers isolés. 

 

Pistes évoquées : 

 Sécurisation des pistes cyclables par une séparation physique (plots) ; 

 Création d’une piste cyclable rue de Villers à Lausprelle ; 

 Création ou aménagement de trottoirs rue de la Scavée à Acoz, rue de Moncheret à Acoz, Chemin des 

Morlères à Loverval, Allée des Platanes à Loverval, rue Fagnet à Joncret, rue Trieu du Charnoy à Lausprelle, 

rue de Chamborgneau à Loverval, rue Ry de Saint-Ry à Loverval, rue Taille à l’Auniau à Loverval, Chemin 

Fromont à Loverval et entre le Quartier Baudouin et la rue du Château d’En-Bas à Gerpinnes ; 

 Création ou aménagement de trottoirs et d’une piste cyclable rue Paganetti aux Flaches, rue des Saules aux 

Flaches, rue des Flaches aux Flaches, rue du Bultia aux Flaches, rue de la Blanche-Borne à Loverval et sur la 

Place d’Hymiée et le long de la N5 ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Promouvoir et développer les initiatives de mobilité alternative sur le territoire – Assurer 
l’accessibilité et la sécurité pour tous sur le territoire – Mieux exploiter les atouts de l’entité en matière de liaisons 
douces de manière à renforcer les liens entre les noyaux urbanisés et utiliser ce réseau interconnecté comme 
vecteur de développement socio-économique. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 

 Certains aménagements de cheminements sécurisés entre les villages nécessiteront le développement de 

trottoirs et pistes cyclables : PROLONGATION DU RAVEL JUSQU’AU CENTRE-VILLE DE GERPINNES , 

AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE LE QUARTIER DE L’EUROPE ET LE CENTRE DE 

GOUGNIES (priorités 2), AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE VILLERS-POTERIE ET 

GOUGNIES, AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ POUR LA TRAVERSÉE DU VILLAGE DE FROMIÉE, 

AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE BERTRANSART ET GERPINNES, AMÉNAGEMENT D’UN 

CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE BERTRANSART ET LE BULTIA, AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT 

SÉCURISÉ ENTRE JONCRET ET LE BULTIA, AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE LE 

QUARTIER TRY D’HAIES À LOVERVAL ET LE BULTIA, AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE 

FROMIÉE ET GERPINNES, CRÉATION D’UNE LIAISON DOUCE ENTRE GERPINNES, HYMIÉE ET HANZINNE 

(priorités 3). 

 

  



Fiche projet : R.23 

Sécurisation et aménagement des voiries 
 

 

 

Description du projet : 

Sécurisation routière via la réalisation d’aménagements et de réfection des routes, la sensibilisation des usagers, 

la mise en place de mesures répressives, la diminution du trafic et la réduction du passage des poids lourds dans 

les villages. 

 

Pistes évoquées : 

 Encouragement des derniers propriétaires privés afin qu’ils cèdent la voirie à la Commune pour que celle-ci 

puisse l’entretenir ; 

 Désengorgement du trafic et sécurisation du centre-ville de Gerpinnes : réaliser des aménagements pour 

limiter la vitesse dans la traversée, aménager une piste cyclable, sécuriser le carrefour entre la Rue de 

Florennes, l’Avenue Albert 1er et la Rue de Walcourt, sécuriser le carrefour entre la Rue Albert 1er et la rue 

Amand Istace, aménager un rond-point au carrefour du Collège Saint-Augustin… afin de rendre la priorité aux 

usagers faibles. Réfléchir à l’aménagement du centre-ville de Gerpinnes pour en avoir une vision globale et à 

long terme ; 

 Aménagement de la rue du Château d’En-Bas à Gerpinnes : parkings, aménagements sécuritaires, 

élargissement des trottoirs… ; 

 Réfection de la rue de Chamborgneau, rue Ry de Saint Ry, Rue Taille à l’Auniau et rue de la Ferrée à Loverval 

et rue Trieu du Charnoy à Lausprelle (avec réalisation d’aménagements permettant de limiter la vitesse des 

véhicules) ; 

 Réfection de la rue du Mauvais Chien, rue d'Hanzinne et rue de l'Astia à Hymiée 

 Réalisation d’aménagements permettant de limiter la vitesse des véhicules (casse-vitesse, chicanes, coussins 

berlinois…) rue de Moncheret et rue de la Raguette à Acoz, allée des Croisades aux Flaches, rue de Namur à 

Gougnies, Rue du Moulin, rue de Villers et rue Trieu du Charnoy à Lausprelle ainsi que rue des Festiaux à 

Loverval ; 

 Sécurisation du carrefour à l’entrée du village d’Hymiée (N975 et rue du Morialet) et réalisation 

d’aménagement permettant de limiter la vitesse des véhicules (casse-vitesse, chicanes, coussins berlinois…) 

sur la route de Florennes (N975) à hauteur du village d’Hymiée et sur la Place d’Hymiée ; 

 Amélioration de la visibilité routière au sortir de la rue du Chamborgneau vers la route de Villers à Loverval, 

entre l’Allée Verte et la rue de la Ferrée à Loverval, route de Villers à Loverval vers la rue Taille à l’Auniau, à la 

sortie de la rue de la Brasserie à Loverval et rue de Châtelet pour faciliter la sortie du Quartier des Nations à 

Villers-Poterie ; 

 Sensibilisation à la sécurité routière aux abords des écoles : sensibilisation des parents au respect du code de 

la route et des trottoirs, stewards aux entrées et sorties des classes… (opportunité : projet du Conseil 

consultatif des Enfants) ; 

 Répartir le charroi sur la commune, par exemple via un système de sens uniques (opportunité : concrétiser les 

aménagements proposés dans le PiCM) ; 

 Mise en œuvre de dispositifs pour diminuer le trafic des poids lourds dans les villages : portiques, faisceaux 

lumineux en hauteur, « itinéraires bis »… tout en veillant à permettre le passage des convois agricoles, des 

bus et des camions de l’ICDI (opportunité : aménagements proposés dans le PiCM) ; 

 Création d’une route directe reliant Gougnies au centre de Gerpinnes car nombreux sont les habitants qui 

empruntent le chemin agricole de la rue des Acec ; 



 Entretenir et réfectionner les chemins agricoles, pour les agriculteurs mais aussi pour les cyclistes, piétons et 

cavaliers, en particulier ceux qui sont devenus des routes de délestage, reboucher les trous ou les 

refectionner par le système bi-bandes (deux bandes bétonnées séparées par une bande pierreuse 

damée/cendrée ou enherbée) afin que les convois agricoles, cyclistes, piétons et cavaliers y trouvent la surface 

qui leur conviennent tout en dissuadant le passage des automobilistes ; Notamment entretien du chemin 

agricole entre Villers-Poterie et Acoz (Château ferme, rue des Cyprès, rue Sauvlons, RAVeL d’Acoz, sur le tracé 

« 1000 bornes ») ; 

 Mise en place de mesures répressives afin de limiter la vitesse des véhicules : contrôles policiers plus 

fréquents et à des « moments clés », radars préventifs, radars répressifs... ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Assurer l’accessibilité et la sécurité pour tous sur le territoire. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 Aménagement de la Place des Combattants dans le projet AMÉNAGEMENT DE LIAISONS PIÉTONNES DANS LE 

HAUT DU CENTRE HISTORIQUE DE GERPINNES ET MISE EN VALEUR DU VIEUX CIMETIÈRE (priorité 1) ; 

 DÉSENGORGEMENT DU TRAFIC ET SÉCURISATION DE LA N5 (projet récurrent). 

  



Fiche projet : R.24 

Désengorgement du trafic et sécurisation de la N5 
 

 

 

Description du projet : 

30.000 véhicules par jour, et jusqu’à 1.700 véhicules par heure, empruntent le tronçon gerpinnois de la N5. Les 

gerpinnois sont bien conscients de l’enjeu du chaînon manquant de l’axe Marseille-Rotterdam et impatients 

d’assister à la construction de la E420 afin que celle-ci désengorge le trafic sur la N5. Divers aménagements 

sécuritaires sont demandés sur cet axe rapide. 

 

Etat des lieux du dossier : 

Tracé présenté le 29 octobre 2015 par le Ministre régional de 

la Mobilité qui prévoit le contournement de Somzée, le 

contournement du Bultia, un échangeur et le 

réaménagement de la N5. 

Dans ce projet, la N5 sera réaménagée en boulevard urbain 

entre Somzée et Charleroi, cela signifie qu’un espace sera 

prévu pour les cyclistes, piétons et bus. 

 

Pistes évoquées : 

 Construction d’une autoroute (E420) à partir de Somzée. 

Si les gerpinnois préfèrent le tracé ouest… ils souhaitent, 

avant tout, être fixés au plus vite sur l’itinéraire choisi ; 

 Aménagement d’une piste cyclable le long de la N5 ; 

 Aménagement de trottoirs le long de la N5, en particulier 

entre Tarcienne et le Bultia, le long de l’IELA à Loverval ; 

 Aménagements sécuritaires pour limiter la vitesse des 

véhicules sur le tronçon à hauteur du Quartier de 

Bertransart (entre l’Allée des Croisades et l’Allée des 

Bouleaux) ; 

 Sécurisation du carrefour à Loverval entre la N5, l’Allée 

des Templiers et l’Allée Notre Dame de Grâce ; 

 Sécurisation du rond-point Try d’Haies à Loverval et du 

passage pour piétons ; 

 Sécurisation du carrefour entre le Quartier de Bertransart et la N5 ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Assurer l’accessibilité et la sécurité pour tous sur le territoire 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE BERTRANSART ET LE BULTIA (priorité 3) ; 

 AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE JONCRET ET LE BULTIA (priorité 3) ; 

 AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SÉCURISÉ ENTRE LE QUARTIER TRY D’HAIES À LOVERVAL ET LE BULTIA 
(priorité 3) afin d’éviter de devoir emprunter la N5. 

  



Fiche projet : R.25 

Développement touristique grâce à sa proximité avec les pôles 
urbains 
 

 

Description du projet : 

Aux portes de Charleroi et à proximité de sites touristiques majeurs (en particulier des Lacs de l’Eau d’Heure), la 

situation de la Commune de Gerpinnes est propice à l’accueil des touristes et des populations urbaines voisines 

(Charleroi, Namur, Bruxelles…). Le folklore local pourrait être exploité comme « un véritable moteur de 

développement touristique, culturel et économique pour l’entité ». 

 

Pistes évoquées : 

 Développement du « tourisme d’un jour » par la mise en valeur du folklore, du caractère semi-rural de 

l’entité, la valorisation du patrimoine bâti et des origines médiévales du centre de Gerpinnes, la promotion 

des produits locaux, le développement des liaisons douces…  

 Aménagement des liaisons de « 1000 bornes à vélo » (réseau points-nœuds du GAL Entre-Sambre-et-Meuse) 

afin de poursuivre le développement touristique et d’offrir une entrée aux cyclistes depuis Charleroi, 

Marcinelle... ; 

 Soutien communal aux acteurs culturels et touristiques de la région ; 

 Développement d’un lien fort entre le Syndicat d’Initative, la Maison du Tourisme de Charleroi et la Maison 

du Tourisme de l’Entre-Sambre-et-Meuse ; 

 Développement de l’offre en hébergement touristique : encourager la création de gîtes sur la commune, 

l’agrotourisme, la capacité d’accueil des groupes… via des séances d’information, primes… ; 

 Création de parkings pour les motor-homes, notamment à Gerpinnes et à Villers-Poterie ; 

 Création d’un système de voitures partagées pour encourager les touristes à se déplacer sur l’entité ; 

 Création d’une aire de détente dans le centre historique de Gerpinnes afin de permettre l’accès et la mise en 

valeur des ruisseaux du Centre historique ;  

 … 

 

Thèmes principaux : Améliorer la visibilité, la promotion et la communication autour des éléments touristiques 
de l’entité – Développer les activités, les initiatives et les infrastructures culturelles et touristiques en soutenant 
les acteurs locaux – Valoriser les atouts touristiques de l’entité notamment en s’appuyant sur la richesse du 
folklore local et sa reconnaissance. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 CONCEPTION D’UN NOUVEAU SITE INTERNET COMMUNAL (priorité 2) notamment pour faire la promotion 

touristique ; 

 AMÉLIORATION DE LA SIGNALÉTIQUE (projet récurrent) ; 

 ENTRETIEN ET PROMOTION DES SENTIERS (projet récurrent) et développement des deux lignes de Ravel via la 

CRÉATION D’UN RAVEL ENTRE ACOZ ET METTET (priorité 1) ; CRÉATION D'UN RAVEL ENTRE ACOZ ET 

CHÂTELET, PROLONGATION DU RAVEL JUSQU’AU CENTRE-VILLE DE GERPINNES (priorités 2), CRÉATION D’UNE 

LIAISON DOUCE ENTRE GERPINNES, HYMIÉE ET HANZINNE (priorité 3) ; 

 Création d’un parking pour les motor-homes dans le projet de CRÉATION D'UNE PLACE CENTRALE À VILLERS-

POTERIE (priorité 2) ; 



 CONSTRUCTION D'UNE INFRASTRUCTURE DE RENCONTRE ET D’HÉBERGEMENT À GERPINNES ET 

AMÉNAGEMENT DES ABORDS, notamment pour accueillir les camps des mouvements de jeunesse (priorité 

2) ; 

 DÉVELOPPEMENT DU SYNDICAT D’INITIATIVE (projet récurrent) et AMÉNAGEMENT D’UN LOCAL POUR LE 

SYNDICAT D’INITIATIVE ET D’UNE VITRINE DE PRODUITS DU TERROIR ET D’ARTISANAT À GERPINNES (priorité 

2) ; 

 CRÉATION D’UNE AIRE DE PIQUE-NIQUE ET D’UNE ZONE DE DÉTENTE LE LONG DU RAVEL À GOUGNIES 

(priorité 3) ; 

 AGRANDISSEMENT ET DÉVELOPPEMENT DU « MUSÉE DES MARCHES FOLKLORIQUES DE L’ENTRE-SAMBRE-ET-

MEUSE » (priorité 3) via la création d'une salle, le développement du musée en « Centre d’Interprétation des 

Marches Folkloriques de l’Entre-Sambre-et-Meuse » etc ; 

 MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE (projet récurrent), notamment via l’AMÉNAGEMENT DE LIAISONS 

PIÉTONNES DANS LE HAUT DU CENTRE HISTORIQUE DE GERPINNES ET MISE EN VALEUR DU VIEUX CIMETIÈRE 

(priorité 1), AMÉNAGEMENT DES VOIRIES ET VENELLES DANS LE BAS DU CENTRE HISTORIQUE DE GERPINNES 

(priorité 2) et MISE EN VALEUR DE LA VILLA GALLO-ROMAINE DE GERPINNES (projet récurrent). 

 

  



Fiche projet : R.26 

Développement du Syndicat d’Initiative 
 

 

 

Description du projet : 

« Une structure de diffusion de l’information (Syndicat d’Initiative) manquant de visibilité, peu connue, à 

améliorer et à soutenir ». 

 

Pistes évoquées : 

 Augmentation des moyens humains et financiers afin de permettre de développer le nombre d’activités et 

d’augmenter ses heures d’ouvertures ; 

 Développement d’un lien fort entre le Syndicat d’Initative, la Maison du Tourisme de Charleroi et la Maison 

du Tourisme de l’Entre-Sambre-et-Meuse ; 

 Création d’une identité visuelle commune pour Gerpinnes (« marketing de ville ») afin de favoriser le 

tourisme : logos, slogans, signalétique le long des routes… ; 

 Soutien aux acteurs touristiques de la région ; 

 Développement de collaborations entre les acteurs culturels et touristiques de la région ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Développer et améliorer la politique de soutien des associations locales (aide logistique, 
financière, etc.) et les collaborations entre ces dernières – Développer les activités, les initiatives et les 
infrastructures culturelles et touristiques en soutenant les acteurs locaux. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 CRÉATION D’UN LOCAL POUR LE SYNDICAT D’INITIATIVE ET D’UNE VITRINE DE PRODUITS DU TERROIR ET 

D’ARTISANAT À GERPINNES (priorité 2) afin d’améliorer sa visibilité et son accessibilité. 

 

  



Fiche projet : R.27 

Amélioration de la signalétique 
 

 

 

Description du projet : 

L’amélioration de la signalétique sur l’entité, qu’elle s’adresse aux « locaux » ou aux touristes, contribue à la mise 

en valeur du patrimoine et des services. 

 

Pistes évoquées : 

 Fléchage des écoles, des terrains sportifs… ; 

 Fléchage des lieux touristiques, des gîtes... ; 

 Réalisation de panneaux informatifs, didactiques et explicatifs en divers lieux sur l’entité pour mettre en 

avant les sites naturels, éléments du patrimoine, points d’intérêt le long des sentiers… ; 

 Création d’une identité visuelle commune pour Gerpinnes (un marcheur par exemple) pour la signalétique et 

le développement touristique ; 

 Mise en place d’un « marketing de ville » avec slogan, identité visuelle… ; 

 … 

 

Thèmes principaux : Améliorer la visibilité, la promotion et la communication autour des éléments touristiques 
de l’entité – Valoriser les atouts touristiques de l’entité notamment en s’appuyant sur la richesse du folklore local 
et sa reconnaissance. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE (projet récurrent) ; 

 SOUTIEN À L’ÉCONOMIE LOCALE ET AU DÉMARRAGE D’ENTREPRISES (projet récurrent). 

 

  



Fiche projet : R.28 

Mise en valeur du patrimoine 
 

 

 

Description du projet : 

Le folklore est profondément ancré à Gerpinnes, tellement qu’il a « tendance à occulter les autres atouts 

touristiques de l’entité ». Pourtant, le patrimoine architectural, patrimonial et naturel mérite d’être valorisé. 

 

Pistes évoquées : 

 Préservation et mise en valeur du petit patrimoine local : potales, fontaines, chapelles, pierres tombales, croix 

en fer, stèles... ; 

 Entretien du calvaire de Brugge au vieux cimetière de Gerpinnes ; 

 Préservation des tombes du vieux cimetière de Gerpinnes ; 

 Restauration de la Chapelle rue de Villers à Lausprelle et de la Chapelle St-Roch à Acoz ; 

 Remise en service des cloches de l’église d’Acoz et de la chapelle du Try d’Haies à Loverval ; 

 Entretien de la Fontaine du Culot dans le Centre historique de Gerpinnes ; 

 Réalisation d’un cadastre du patrimoine bâti et historique de l’entité ; 

 Organisation de journées du Patrimoine dans un village différent chaque année en incitant les propriétaires 

privés à ouvrir leur patrimoine ; 

 Faire découvrir le patrimoine architectural, par exemple en organisant des balades découvertes des maisons 

art-déco de Loverval ; 

 Réalisation de dépliants pour faire la promotion des sites et monuments de l’entité ; 

 Diffusion d’articles dans le bulletin communal afin de faire connaître le patrimoine gerpinnois aux habitants ; 

 Edition de livrets explicatifs pour développer le tourisme local ; 

 Développement et valorisation du musée Marcel Collet auprès des touristes et auprès de la population : 

proposer des activités et visites aux écoles de la région, le rendre accessible aux Personnes à Mobilité Réduite 

(PMR)… Ce musée, située route de Philippeville à Loverval, abrite des pièces de la préhistoire provenant de la 

Grotte des Sarrazins et médiévales provenant du site des Templiers. Des visites guidées y sont organisées sur 

rendez-vous ; 

 Réalisation d’une cartographie des sites naturels à visiter et création d’un portail cartographique accessible au 

public pour la mise à disposition des données du réseau écologique communal (2015) ; 

 Publicité des sites naturels via des dépliants, panneaux didactiques, animations, évènements, promenades et 

sentiers… (opportunité : subsides PCDN) ; 

 Organisation d’événements pour faire découvrir le patrimoine naturel aux habitants : balade champignons, 

balades plantes comestibles, promenades nature, animations pédagogiques pour les écoles... (opportunité : 

subsides PCDN) ; 

 Création de parcours balisés et didactiques afin de faire découvrir la région aux habitants et aux touristes ; 

 Faire découvrir les ruisseaux de la commune aux habitants (opp : Subside PCDN et collaboration avec le 

Contrat Rivière) ; 

 Mise en valeur des ruisseaux du Centre historique via la création d’une aire de détente dans le centre 

historique de Gerpinnes ; 

 Mise en valeur de la « Grotte des Sarrazins » à Loverval qui se trouve en zone Natura 2000 (entretien de la 

zone forestière, sécurisation du sentier qui offre un panorama remarquable, création de panneaux 

didactiques pour faire découvrir la biodiversité et la grotte, expliquer les phénomènes karstiques…) ; 

 … 



 

Thèmes principaux : Améliorer la visibilité, la promotion et la communication autour des éléments touristiques 
de l’entité – Valoriser les atouts touristiques de l’entité notamment en s’appuyant sur la richesse du folklore local 
et sa reconnaissance. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 AMÉNAGEMENT DE LIAISONS PIÉTONNES DANS LE HAUT DU CENTRE HISTORIQUE DE GERPINNES ET MISE EN 

VALEUR DU VIEUX CIMETIÈRE (priorité 1) ; 

 AMÉNAGEMENT DES VOIRIES ET VENELLES DANS LE BAS DU CENTRE HISTORIQUE DE GERPINNES (priorité 2) ; 

 AMÉNAGEMENT DE L’ANCIENNE MAISON COMMUNALE D’ACOZ (priorité 3) ; 

 RÉNOVATION ET MISE EN VALEUR DES DEUX TOURS DU CHÂTEAU D’EN-HAUT À GERPINNES (priorité 3) ; 

 ACQUISITION ET AMÉNAGEMENT DU CHÂTEAU-FERME DE VILLERS-POTERIE (priorité 3) ; 

 AGRANDISSEMENT ET DÉVELOPPEMENT DU MUSÉE DES MARCHES FOLKLORIQUES DE L’ENTRE-SAMBRE-ET-

MEUSE (priorité 3) ; 

 CRÉATION D'UNE MAISON DES ASSOCIATIONS, DU FOLKLORE, DU TOURISME, DU PATRIMOINE ET DE LA 

CULTURE (priorité 3) ; 

 AMÉLIORATION DE LA SIGNALÉTIQUE (projet récurrent) ; 

 MISE EN VALEUR DE LA VILLA GALLO-ROMAINE DE GERPINNES (projet récurrent) ; 

 ENTRETENIR, RÉHABILITER, BALISER ET PROMOUVOIR LES SENTIERS (projet récurrent). 

 

  



Fiche projet : R.29 

Mise en valeur de la villa gallo-romaine de Gerpinnes 
 

 

 

Description du projet : 

Poursuite des fouilles et mise en valeur de la villa gallo-romaine située à Gerpinnes (rue Alfred Thiébaut 11) afin 

qu’elle devienne une attraction touristique sur l’entité. A l’heure actuelle, ce site historique est abrité dans un 

bâtiment fermé empêchant toute mise en valeur ou promotion touristique. 

Les vestiges de l’ancienne villa gallo-romaine du IIIe siècle ont été découverts lors de fouilles archéologiques en 

1870. Ce site est classé « monument et site » depuis 1987. La qualité des objets découverts a permis de déduire 

qu’elle appartenait à un riche propriétaire. Cette demeure avait une façade de plus de 90 mètres et était 

composée de trois corps de bâtiments.  

 
Pistes évoquées : 

 Réaliser une nouvelle fouille archéologique du site et ce, en raison du fait que les connaissances et techniques 

utilisées lors des premières fouilles (1870) ne permettaient pas l’obtention de résultats aussi performants 

qu’à l’heure actuelle (opp . : partenariat avec des étudiants universitaires, stages d’été pour jeunes « sur les 

traces d’Agrippina »...) ;  

 Achat du terrain bordant le site historique pour la poursuite des fouilles ; 

 Démolition et reconstruction, au moyen de matériaux transparents, du bâtiment abritant les fondations 

découvertes ; 

 Aménagement, par un revêtement de sol différencié (graviers de couleurs différentes), afin de délimiter les 

pièces et d’ainsi visualiser les pièces de vie historiques ; 

 Panneaux didactiques et interactifs afin d’alimenter l’aspect historique présenté (lieux, vie de l’époque…) ; 

 Mise en valeur et visites de la villa ; 

 Mise en valeur des éléments trouvés lors des premières fouilles : en exposant les objets dans un musée à 

Gerpinnes (actuellement, ces objets se trouvent dans les caves d’un musée de Charleroi) ; 

 

Thèmes principaux : Améliorer la visibilité, la promotion et la communication autour des éléments touristiques 
de l’entité – Développer les activités, les initiatives et les infrastructures culturelles et touristiques en soutenant 
les acteurs locaux. 
Liens avec d’autres projets du PCDR 
 MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE (projet récurrent).  



Fiche projet : R.30 

Développement d’activités culturelles sur l’ensemble du territoire 
 

 

 

Description du projet : 

Pour diffuser et décentraliser la « Culture » auprès de l’ensemble de la population, les activités doivent se 

multiplier, se diversifier (ateliers, spectacles, événements), dans l’ensemble des villages et être organisées par 

une multitude d’acteurs : le Centre culturel, la bibliothèque communale, mais également les associations, 

comités, écoles… 

 

Pistes évoquées : 

 Création d'un centre d’expression et de créativité (CEC), une structure permanente, complémentaire au 

Centre culturel, afin de mettre en place des ateliers artistiques, d’expression et de créativité ; 

 Information des bénéficiaires potentiels sur les possibilités offertes par l’ « Article 27 » (tarif préférentiel pour 

accéder à l’offre culturelle) ; 

 Amélioration de la communication du Centre culturel afin de mieux faire connaître les activités culturelles 

organisées sur la commune et dans les communes limitrophes : création d’un mailing d’information etc ; 

 Soutien aux acteurs culturels de la région ; 

 Développement de collaborations entre les acteurs culturels et touristiques de la région ; 

 Recensement et promotion des artistes de l’entité (musiciens, sculpteurs, peintres…) ; 

 Organisation d’un concert regroupant toutes les associations musicales de l’entité (opportunité : Centre 

culturel) ; 

 Promotion de la musique classique ; Organisation de concerts d’orgues à l’Eglise Saint-Michel de Gerpinnes 

(opportunité : Centre culturel) ; 

 Organisation d’une biennale ou triennale de la photographie ; Organisation de cours d’initiation à la 

photographie (opportunité : Centre culturel) ; 

 Création d'un cercle d’archéologie, d’histoire et de généalogie (opportunité : soutien du Centre culturel) ; 

 Promotion de la bibliothèque et de ses activités auprès des habitants afin de permettre son développement ; 

Reconnaissance de la bibliothèque communale par la Fédération Wallonie Bruxelles afin de la 

professionnaliser et d’augmenter ses moyens (subventionnement) ; Création d’un espace de lecture à la 

bibliothèque communale avec engagement d’un animateur de lecture-publique ; 

 Mise en place d’un « biblio bus » ou des « relais bibliothèque » dans les villages (opportunité : bibliothèque 

communale) ; 

 Favoriser la participation des écoles à la vie culturelle de l’entité afin d’élargir et de promouvoir l’offre 

culturelle en milieu scolaire ; Mener un projet culturel dans chaque classe de l’entité et le développer au 

cours de l’année scolaire ; 

 Amélioration acoustique et insonorisation des salles communales pour les activités : Maison de Village de 

Lausprelle, Salle Mélot de Joncret… ; 

 Acquisition de matériel audio/sono transportable pour décentraliser les activités culturelles dans divers lieux 

patrimoniaux (églises, cinéma plein air…) ; 

 Equipement des salles communales de matériel audio/sono afin de pouvoir y organiser des activités 

culturelles (concert, spectacles) ; 

 … 

 



Thèmes principaux : Organiser et développer davantage d’activités pour les enfants, pour les adolescents ainsi 
que pour les seniors – Développer et améliorer la politique de soutien des associations locales (aide logistique, 
financière, etc.) et les collaborations entre ces dernières – Développer les activités, les initiatives et les 
infrastructures culturelles et touristiques en soutenant les acteurs locaux. 
 

Liens avec d’autres projets du PCDR 
 CONSTRUCTION D’UNE MAISON DE L’ENTITÉ À GERPINNES ET AMÉNAGEMENT DES ABORDS (priorité 1), 

pouvant accueillir 350 personnes et de multiples activités associatives et culturelles (théâtre, conférences, 

salons de l’emploi, concerts, cours de gym…) ; 

 CRÉATION D'UNE MAISON DES JEUNES (priorité 3) pour y développer, notamment, des activités culturelles 

avec les adolescents ; 

 AMÉNAGEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE (priorité 3) : l’agrandir, créer un espace de lecture et un 

cyber-espace… ; 

 CRÉATION D’UN LOCAL DE MUSIQUE POUR LA FANFARE ROYALE D’ACOZ (priorité 3) ; 

 CRÉATION D’UNE INFRASTRUCTURE POUR L’HARMONIE ROYALE SAINT-MICHEL DE GERPINNES (priorité 3) 

afin d’aménager une salle de répétition et deux locaux pour l’école de musique ; 

 Aménagement des salles de village pour permettre l’organisation d’activités culturelles. 

 


